
 
 

Coronavirus : fermeture d’équipements de Paris-Vallée de la Marne 
 

 
Suite aux annonces du Président de la République et du Gouvernement, la 
Communauté d’Agglomération Paris-Vallée de la Marne a pris des mesures 
concernant ses équipements et animations initialement prévues.  
 
En application des mesures exceptionnelles annoncées par le Président de la 
République ce jeudi 12 mars, la Communauté d’Agglomération Paris-Vallée de la 
Marne a pris les mesures suivantes concernant ses équipements et animations 
prévues :   
 

• Fermeture du réseau des conservatoires à compter du samedi 14 mars.  

• Fermeture des piscines de l’agglomération (Robert-Préault à Chelles, Vaires-
sur-Marne, Arche Guédon à Torcy et Emery à Emerainville) à copter du 
samedi 14 mars, avec accueil des clubs pour les seuls entraînements des 
groupes Elite.  

• Fermeture du Nautil à Pontault-Combault à compter du samedi 14 mars.  

• Fermeture de l’ensemble des médiathèques à compter du samedi 14 mars. 
Un dispositif d’accueil pourra être mis en place dans le courant de la semaine 
prochaine dans les médiathèques de Chelles, Noisiel et Pontault-Combault 
pour les usagers ayant effectué au préalable une réservation d’ouvrage.  

• Annulation du spectacle prévu ce soir aux Passerelles à Pontault-Combault 
(Vertikal), ainsi que celui du mardi 17 mars (Panam Panic). Les spectacles 
suivants seront limités à 100 personnes (artistes et techniciens compris).  

• Le Printemps du Jazz prévu du 13 mars au 2 avril est annulé.  
 

Les fermetures d’équipements seront appliquées jusqu’à nouvel ordre.  
 
La Communauté d’Agglomération communiquera régulièrement sur son site internet 
et sur les réseaux sociaux afin d’informer au mieux les usagers de l’évolution de la 
situation.  


